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RÈGLEMENT DE RÉGIE INTERNE  ET RELATIF À L'ARTICLE 116 DE LA 
LOI SUR L'AMÉNAGEMENT ET L'URBANISME  
 
 
RÈGLEMENT No 319-1992 
 
ADOPTÉ LE    13 janvier  1992                              
 
 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-MICHEL-DES-SAINTS 
 
 
PRÉAMBULE 
 
Considérant que la municipalité est tenue, selon l'article 102 de la Loi 
sur l'aménagement et l'urbanisme, dans les quatre-vingt-dix (90) jours 
de l'entrée en vigueur du plan d'urbanisme, d'adopter pour la totalité 
de son territoire un règlement de zonage, un règlement de lotisse-
ment, un règlement de construction et le règlement visé à l'article 
116; 
 
Considérant que le Conseil a adopté récemment un plan d'urbanisme 
statuant sur une philosophie d'aménagement du territoire; 
 
Considérant que le Conseil juge opportun d'adopter un réglement de 
régie interne afin de rationnaliser l'application de l'ensemble de la 
réglementation d'urbanisme; 
 
En conséquence, il est proposé par Luc Charette                          et 
appuyé par         Aldée  Richard                     que le Conseil de la 
municipalité de Saint-Michel-des-Saints adopte à  l'unanimité          le 
présent règlement.  Ce préambule fait partie intégrante du présent 
règlement. 
 
Le maire, Le secrétaire-trésorier, 
 
Jean-Louis Bellerose Alain Bellerose 
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CHAPITRE 1 DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES 
 
 
0.1 Contexte 
 
 

Le présent règlement a pour but de régir l'ensemble de la 
réglementation d'urbanisme de la municipalité de Saint-
Michel-des-Saints.  Cette réglementation vise l'harmonisa-
tion des différentes utilisations du sol selon les orientations 
et objectifs liés à la qualité du cadre de vie et à la mise en 
valeur du territoire rural et touristique.  Ces orientations et 
objectifs sont définis dans le PLAN D'URBANISME de la 
municipalité adopté conformément à la Loi sur l'aménage-
ment et l'urbanisme. 

 
 
0.2 Règlements abrogés 
 
 

Le présent règlement abroge et remplace à toutes fins que 
de droit les règlements numéros 248-1983, 249-1983 et 
250-1983. 

 
Sont aussi abrogées toutes autres dispositions incom-
patibles contenues dans l'un ou l'autre des règlements 
municipaux actuellement en vigueur dans la municipalité.  

 
Telles abrogations n'affectent pas cependant les procédures 
pénales intentées, sous l'autorité des règlements ainsi 
abrogés, lesquelles se continueront sous l'autorité desdits 
règlements abrogés jusqu'à jugement final et exécution.  
Telles abrogations n'affectent pas non plus les permis émis 
sous l'autorité des règlements ainsi abrogés.  

 
 
0.3 Entrée en vigueur 
 

La présente réglementation entrera en vigueur confor-
mément à la loi. 
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0.4 Territoire assujetti 
 

Le présent règlement s'applique à l'ensemble du territoire 
sous la juridiction de la municipalité de Saint-Michel-des-
Saints. 

 
 
0.5 Personnes touchées 
 

Le présent règlement touche toute personne morale de 
droit public ou de droit privé et tout particulier. 

 
 
0.6 Invalidité partielle de la réglementation 
 

Dans le cas où une partie, une clause ou une disposition de 
la réglementation serait déclarée invalide par un tribunal 
reconnu, la validité de toutes les autres parties, clauses ou 
dispositions ne saurait être mise en doute. 

 
Le Conseil déclare par la présente qu'il aurait décrété ce 
qu'il reste de règlement même si l'invalidité d'une ou de 
plusieurs clauses est déclarée. 

 
 
0.7 Le règlement et les lois 
 

Aucun article du présent règlement ne peut avoir comme 
effet de soustraire toute personne à l'application d'une loi 
du Canada ou du Québec. 
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